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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport analysant la gouvernance et le fonctionnement de la société TV5 Monde. Il 
établit un bilan exhaustif des principales difficultés soulevées, et présente, le cas échéant des 
solutions pour y répondre.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe LFI-NFP, nous souhaitons renforcer le niveau d'information du 
Parlement autour des enjeux relatifs à la chaîne de télévision TV5 Monde, outil stratégique de 
promotion de la langue française.

En effet, le constat est que de façon générale (hors lors de la période de l'examen du projet de loi de 
finances), il n'existe que peu d'informations relatives au fonctionnement et à la gouvernance de la 
société TV5 Monde - dont la structure très particulière liée à la présence de différents 
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gouvernements bailleurs de fond la rend difficile à décrypter. Par conséquent, cet amendement vise 
à y remédier.


